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NOUVEAU RÉSEAU DE PROXIMITÉ 

LA DRFIP44 REMET LE COUVERT ! 

En Loire-Atlantique (comme partout ailleurs), les funestes
projets  appelés  pompeusement  Nouveau  Réseau  de
Proximité  (ex  Géographie  revisitée)  reparte  et  de  plus
belle.  La  DRFiP44  fait  actuellement  le  tour  des  services
pour annoncer ses intentions.
Fallait quand même oser appeler ça NRP ! Parce qu’elle est
où leur proximité ? 

Sur  notre  site,  le  tract  de    FO   DGFiP  qui  décrypte  les  
mensonges  de  la  DGFIP  suite  au  GT  national  du
3     septembre.  

LA MINISTRE DE LA TRANSFORMATION ET DE LA
FONCTION PUBLIQUE  CONSULTE LES AGENTS

COMMENT FAIRE DU NEUF AVEC DU
RÉCHAUFFÉ !!!!

En lançant une «énième» consultation des personnels de
la Fonction publique,  Amélie  de Montchalin,  la  nouvelle
ministre de la transformation et de la  fonction publique
fait du réchauffé…
Déjà en 2017, Gérald Darmanin sollicitait directement les
agents  publics  à  l’occasion  d’un«Forum  de  l'action
publique». Ce fut un échec cuisant tant sur le processus
que sur le résultat final.
Cette  12ème enquête  au  cours  du  quinquennat  Macron
interroge sur sa capacité à rassembler l’opinion et a fortiori
les fonctionnaires autour d’une politique publique claire et
répondant aux aspirations des citoyens. 
Ou, tout au contraire à faire entériner des choix déjà faits:
«Mais cet investissement le plan de relance) nous donne
l’opportunité  d’organiser  autrement  l’État,  de  le
“décomplexifier”.  Il  n’y  aura  pas  de  relance  sans
transformation  de  l’État,  sans  simplification  de  l’action
publique  («Intervew  de  la  ministre  à  Acteurs

publics8/9/2020»).
Au-delà  du  débat  sur  la
démocratie  participative,  la
méthode  s’apparente  à  une
stratégie  d’enfumage  démago-
gique  visant  à  masquer  les

vraies questions que se posent les personnels.

Pour  FO FONCTIONNAIRES  la  ministre  fait  semblant  de
s'intéresser aux besoins des agents, alors que :

✗ Le  point  d'indice  est  gelé  depuis  le  début  du
quinquennat et devrait le rester également en 2021.
✗ Les  suppressions  d'emplois  se  poursuivent
insidieusement,
✗ Les  réformes  structurelles  s'enchaînent,
accompagnées  de  nouveaux  outils  RH  pour  se
débarrasser des fonctionnaires (rupture conventionnelle,
détachement d'office, etc.).

Le  gouvernement  réaffirme  sa  volonté  de  relancer  sa
réforme des  retraites  au  risque  de  baisser  les  pensions
d’une  grande  majorité  de  fonctionnaires.Pourquoi  une
consultation  alors  que  les  gouvernements  successifs,
Philippe  et  Castex,  s’obstinent  à  refuser  d’écouter  les
revendications  et  propositions  que  portent  les
organisations syndicales?Dans le même temps, la ministre
assure vouloir développer le dialogue social («Le dialogue
social, auquel je crois pleinement»; itw idem) !

Les agents ne seront pas dupes!
Pour  FO FONCTIONNAIRES,  la  ministre  devrait  prioritai-
rement répondre à nos revendications :
 En stoppant  les  réformes budgétaires  pour  engager
un  débat  de  fond  sur  les  missions  de  service  public
qu’attend le pays.
 En revalorisant immédiatement le point d'indice,
 En relançant un nouveau chantier pour améliorer les
carrières et les grilles indiciaires,à l’instar du Ségur de la
santé.
 En abrogeant le jour de carence,
 En  réinstaurant  les  organismes  consultatifs  et  en
maintenant les CHSCT protecteur des droits individuels.

Il est urgent que la Ministre rencontre 
les organisations syndicales représentatives

élues par les agents publics lors des élections
professionnelles dont FO, 1ère organisation

syndicale de la Fonction publique de l'état. 
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